

PROJET D’ÉCOLE 2018-2021       ÉCOLE CAMUS PASTEUR, MEUDON-LA-FORÊT       15ÈME CIRCONSCRIPTION

	FICHE ACTION N° 1
	

	AXE 1 : Développer la citoyenneté et les compétences sociales et civiques



	Libellé de l’action (bref descriptif de ce que l’on veut faire) :
Inscription systématique de toutes les classes d’un niveau concerné à des programmes de prévention routière ou des usages internet.
- Permis piéton pour les élèves de CE2
- Permis cycliste et permis internet pour les élèves de CM2
- Autres dispositifs à développer sur d’autres niveaux dans les années à venir

	Constats prenant appui sur un ou plusieurs indicateurs qui ont déclenché le choix :
La règle collective est mal respectée car souvent mal comprise et vécue comme une simple contrainte. 
Son aspect protecteur au sein d’un collectif, pour soi ou pour autrui, est peu ressenti.

	Objectifs (compétences visées ou effets attendus) :
Obtenir un meilleur respect des règles par le développement de la responsabilité individuelle et de la prise de conscience des dangers pour sa propre sécurité ou celle des autres.

	ACTION
	De niveau
	Inter-niveaux
	De cycle
	Inter-cycles
	D’école

	
	
	X
	
	
	



Echéancier
Date de début envisagée :         	Septembre 2018
Date de fin envisagée :		Juin 2021
	Classes concernées :
	PS
	MS
	GS
	CP
	CE1
	CE2
	CM1
	CM2

	
	
	
	
	
	X
	X
	X







Mise en œuvre 
	2018-2019
	Généralisation du passage du permis piéton, du permis internet et du permis cycliste pour tous les élèves des niveaux concernés.

	2019-2020
	Réflexion et mise en place d’autres dispositifs de prévention des dangers sociaux : 
semaine sans écrans, utilisation des réseaux sociaux. (prendre repère sur des écoles pilotes)

	2020-2021
	Pérennisation des dispositifs pertinents après évaluation






